
COMMUNE DE BERLAIMONT 

                             MEMENTO  

 RENSEIGNEMENTS CONTACTS 

(particuliers, associations, entreprises) 

Solidarité et mobilisation 

CRISE SANITAIRE COVID-19 

 
Mise à jour du registre communal des personnes vulnérables et/ou isolées et dispositif d’accompagnement des 
personnes isolées 

Personnes dites vulnérables peuvent s’enregistrer en Mairie 

Tel : 03.27.67.31.63 (de 9h à 12h, le lundi, mercredi, vendredi) ou par mail : mairie.berlaimont@wanadoo.fr 

Une cellule d’aide a été mise en place par le CCAS en collaboration avec les services municipaux. 

Les élus de la commune se mobilisent pour vous aider. 

Toute personne présentant des difficultés à s’approvisionner en denrées, produits de 1er nécessité, pourra se mettre 
en relation auprès des services communaux. 

Toute personne souhaitant qu’une visite ait lieu  à son domicile pour elle faire part de ses angoisses, problèmes de 
santé, difficultés à prendre rendez-vous chez un médecin, pourra contacter la mairie à ce même numéro ou par mail. 

 

Économie Sociale et Solidaire (ESS) : l’État s’engage avec les acteurs pour informer et aider  

l’ESS dans les Hauts-de-France  

Associations et l’ensembles des structures de l’ESS éligibles aux dispositifs d’aide (activité partielle, reports de 
charges, aide au financement) 

Site internet : www.esshdf.org 

• Un numéro de téléphone unique pour les structures employeuses de l'ESS :  

Tel : 03 59 7501 00.  

 

Le Gouvernement lance la plateforme de mobilisation citoyenne « Je veux aider – Réserve civique covid 19 » 

Aide alimentaire et aide d’urgence, Garde exceptionnelle d’enfants, Lien avec les personnes fragiles isolées, 
Solidarité de proximité. L’adresse de la plateforme de mobilisation citoyenne est : http://covid19.reserve-
civique.gouv.fr/  
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Consignes relatives aux établissements scolaires et personnels  

site du rectorat d'Académie de Lille .  

 

Consignes aux entreprises  

Retrouvez les mesures spécifiques aux entreprises sur le site de l’État dans le Nord,  

www.nord.gouv.fr.  

-un site dédié pour les entreprises mis en place par la Chambre de Commerce et d’Industrie  

régionale : hautsdefrance.cci.fr/covid-19  

 

Consignes relatives aux voyages  

site du ministère de l'Europe et des Affaires étrangères :  

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/actualites-du-ministere/informationscoronavirus- 

covid-19/  

 

Consignes relatives aux masques  

Ceux-ci sont réservés aux personnels soignants et aux personnes malades. Le reste de la  

population ne doit pas porter de masque afin d’éviter toute pénurie.  

 

Les recommandations sanitaires  

Le coronavirus se transmet par les postillons, lors d’un contact rapproché avec un malade  

présentant des symptômes, c’est-à-dire :  

-en partageant le même lieu de vie (par exemple famille, même chambre…)  

-en étant en face à face avec le malade, à moins d’1 mètre de lui au moment d’une toux, d’un  

éternuement ou lors d’une discussion.  

 

Pour les personnes ayant été en contact rapproché avec l’un des malades et qui présenteraient des symptômes 
(fièvre et signes respiratoires de type toux ou essoufflement), il est recommandé de :  

-Contacter le Samu Centre 15 en faisant état des symptômes et en mentionnant le contact rapproché avec une 
personne malade uniquement en cas de signe d’infection ;  

-éviter tout contact avec l’entourage et porter un masque de type chirurgical ;  
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-ne pas se rendre chez son médecin traitant ou aux urgences, pour éviter toute potentielle contamination.  

 

 

Comme pour la grippe saisonnière, les "mesures barrières" (tousser dans son coude, utiliser des  

mouchoirs à usage unique, se laver régulièrement les mains) sont les plus efficaces.  

Service régional  

Tel : 03 20 30 52 50  

pref-communication@nord.gouv.fr  

de la communication interministérielle  

Préfecture du Nord  

12-14, rue Jean sans Peur - CS 20003 - 59039 LILLE CEDEX  

Tél : 03 20 30 59 59 - www.nord.gouv.fr - facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59  

 

 

Accès à l’information  

Les pouvoirs publics communiquent régulièrement sur les sites et les numéros mis en place en  

actualisant régulièrement les informations utiles à relayer.  

Si vous souhaitez accéder à de l'information générale :  

-celle-ci est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 au : 0 800 130 000  

-celle-ci est mise à jour en continu sur : www.gouvernement.fr/info-coronavirus  

-des points de situation quotidiens sont accessibles sur : https://solidarites-sante.gouv.fr/soinset- 

maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/article/points-de-situation-coronaviruscovid- 

19#Point-du-1er-mars-2020  

 

Si vous souhaitez accéder à des recommandations ou à des réponses à des questions  

pratiques, une cellule d’information du public (CIP) de la région Hauts-de-France est  

ouverte pour les 5 départements (Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Somme) tous les jours de  

semaine de 09h00 à 19h00 et le week-end de 08h30 à 14h00 :  

tél : 03 20 30 58 00  

 

 

 

 


